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PROROGATION DU DELAI DE VALIDITE D'UNE SUBVENTION EN FAVEUR DE 
L'ASSOCIATION DU COMITE DU MONUMENT NATIONAL DU 

HARTMANNSWILLERKOPF 
 

 

Résumé : Il vous est proposé de proroger jusqu’au 31 décembre 2013 le délai de validité de 
la subvention attribuée à l’Association du Comité du Monument National du 
Hartmannswillerkopf. 

 

Une subvention d’investissement d’un montant de 320 760 € a été adoptée par délibération 
en Conseil Général le 27 juin 2008 en faveur de l’Association du Comité du Monument 
National du Hartmannswillerkopf.  
 
Une convention a été signée entre le Département du Haut-Rhin et l’Association en date du 
22 juillet 2008. 
 
Le règlement financier de notre collectivité prévoit une durée de validité de 3 ans pour ce 
type d’aide, soit jusqu’en juillet 2011. 
 
Les travaux de restauration du Monument National du Hartmannswillerkopf (HWK) ont 
démarré en 2009 et concernent la réhabilitation de la crypte et de l’esplanade (en voie 
d’achèvement) pour un montant total de travaux de 2 025 000 € HT. 
 
L’Assemblée Départementale s’est engagée dans cette opération pour une aide forfaitaire et 
unique de 320 760 €. Un acompte de 160 380 € a été versé le 24 novembre 2009. 
Compte tenu de contraintes et d’imprévus (architecturaux, climatiques…) liés au site, 
l’ensemble des travaux n’a pu être mené dans les délais initiaux.  
 
C’est pourquoi, il vous est proposé de proroger jusqu’au 31 décembre 2013 le délai de 
validité de l’aide d’un montant de 320 760 € afin de pouvoir régler le solde de la subvention 
qui s’élève à 160 380 €. 
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Ce montant sera prélevé sur le budget départemental sur la ligne « Hartmannswillerkopf » 
programme D212 imputations 204 - 312 - 20422 - 2282 - 014.  
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 


